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DISTRICT DU CANTAL DE FOOTBALL

 

Commission 

Procès
__________________________________________________________________________________________________

Réunion du 
(à 19

  
Président : M. Jacques MAZE
 
Membre présents : Mrs Christian BILBAUT, 
Nadège LAMOTTE, Jérôme LLINARES, Roland LOUBEYRE, Didier RAOUL
 
Secrétaire de séance : Mr Patrick IMBERT
 
Absent excusé : Mr Didier RAOUL
 
Invité : Mr Thierry CHARBONNEL
 
Le président en ouverture de séance, remercie la présence de Thierry Charbonnel
précédent président de cette commission
bienvenue aux nouveaux membres.
Un tour de table a permis la présentation de chaque membre 
ambitions pour continuer à rencontrer les clubs afin d’être à leur écoute.
 
Un débat constructif laissant apparaître un constat très différe
 

- Les clubs ont apprécié
(remboursement de l’e
global de 43000€). 

- De ce fait la majorité des clubs ne sont pas 
- Une minorité des club
- D’autres pourraient être obligé

équipe. 
- A ce jour 58 équipes sont engagées date limite le 7 juillet 
- Certains clubs n’ayant pas d’équipe U18 perde

Ils  s’éparpillent en senior
s’épanouir et de ce fait
niveau plus élevé. 
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DISTRICT DU CANTAL DE FOOTBALL

Commission des clubs seniors 

Procès-Verbal N° 1 
__________________________________________________________________________________________________

 

Réunion du 25 juin 2021 
9h salle des commissions) 

 

Jacques MAZE. 

Christian BILBAUT, Franck CHALMETON
Nadège LAMOTTE, Jérôme LLINARES, Roland LOUBEYRE, Didier RAOUL

Patrick IMBERT. 

RAOUL. 

Mr Thierry CHARBONNEL (président du District), Yannick GADEN

en ouverture de séance, remercie la présence de Thierry Charbonnel
précédent président de cette commission lors du dernier mandat et adresse la 
bienvenue aux nouveaux membres. 

permis la présentation de chaque membre et 
pour continuer à rencontrer les clubs afin d’être à leur écoute.

bat constructif laissant apparaître un constat très différent d’un 

Les clubs ont apprécié le geste financier du District 
ensemble des cotisations et engagemen

majorité des clubs ne sont pas trop en difficulté financière.
bs connaissent des problèmes d’effectifs. 

D’autres pourraient être obligés de jouer en entente pour maintenir une 2

équipes sont engagées date limite le 7 juillet (114 en
n’ayant pas d’équipe U18 perdent des joueurs de cette catégorie

en seniors dans des niveaux de compétition non adapté
ce fait, ces jeunes sont  pénalisés ainsi que

Fax : 04 71 62 24 47 
technique@footcantal.fff.fr 
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Franck CHALMETON, Patrick IMBERT, 
Nadège LAMOTTE, Jérôme LLINARES, Roland LOUBEYRE, Didier RAOUL. 

Yannick GADEN (CTD DAP). 

en ouverture de séance, remercie la présence de Thierry Charbonnel, 
lors du dernier mandat et adresse la 

et de partager les 
pour continuer à rencontrer les clubs afin d’être à leur écoute. 

club à l’autre : 

du District en leur faveur 
nts pour un montant 

en difficulté financière. 
 

de jouer en entente pour maintenir une 2ème 

(114 en 2020/2021). 
des joueurs de cette catégorie. 

dans des niveaux de compétition non adaptés pour 
ainsi que les clubs d’un 
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- Les nouvelles pratiques pourraient être une solution pour toucher un autre 
public. 

 
Des projets adaptés à plus de souplesse pour le dernier niveau de compétition D5 sont 
envisageables : 
 

- Engagement des équipes D5 fin août pour débuter le championnat fin 
septembre. 
 

- Jouer à partir du vendredi soir, samedi soir et jusqu’au dimanche grâce à 
l’éclairage dont la nouvelle réglementation en catégorie E7 75 lux moins 
contraignante permettrait ainsi un peu de liberté ainsi qu’au niveau horaire tout 
en respectant l’organisation toujours encadré réglementairement. 
 

- Proposition d’un championnat pratique foot à 8 (sans montée en foot à 11), sous 
forme de plateau ? Tournoi ? Secteur ? Poules ? 
 

- Proposition Futsal en semaine. 
 

- Proposition des nouvelles pratiques. 
 

- Retour aux phases finales sur terrain neutre ¼ de finale et proposer aux clubs 
des candidatures par secteur. 

 
- Envisager une réflexion pour pallier à l’arbitrage en D4 et D5 sur le principe de 

l’arbitrage Club permettant des déplacements moins longs. Les arbitres officiels 
continueront à couvrir les rencontres sans désignation. Formation allégée mais 
exigée pour les arbitres bénévoles. Mises en place pour la saison 2022/2023. 

 
Réunion de la Commission Calendrier, Coupes et Championnats le mardi 20 juillet 
2021 à 18h30, sont invités à participer à cette réunion l’ensemble de la commission des 
clubs seniors. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15. 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire, 
       
Jacques MAZE       Patrick IMBERT 

                                                          


